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EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL 
DE LA NATION HURONNE-WENDAT 

 

 
 
CANADA, 

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE 

COPIE DE RÉSOLUTION 

NUMÉRO 7601 SÉANCE DU  31 mars 2025  
 

Sont présents: 
 

 

  Pierre Picard 
Denis «Kalo» Bastien 
Carlo Gros-Louis 
Dave Laveau 
René «Wellie» Picard 
Stéphane B. Picard 
William Romain 
Daniel Sioui 
Yves Sioui 
 
Tina Durand 

Grand Chef 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial (absent) 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial (absent) 
Chef familial 
 
Secrétaire 

 
DEMANDE D’AJOUT DE TERRE AU TERRITOIRE DE LA RÉSERVE 

7A DE WENDAKE 
 

Attendu que le 26 août 2024, par une résolution adoptée lors d’une 
assemblée à huis clos, le Conseil de la Nation huronne-wendat (CNHW) 
a autorisé l’acquisition des lots 5 174 478, 2 149 978, 2 149 973, 
2 149 979, 2 149 981, 2 341 259, 2 150 015, 2 150 013, 2 341 365, 
2 149 988 et 2 341 369 (Lots) du cadastre de Québec; 
 
Attendu que le CNHW désire faire l’ajout des Lots aux terres de la 
réserve 7A de Wendake (no. 06087) dans les meilleurs délais; 
 
Attendu qu’afin d’amorcer le processus d’ajout de terre de réserve, une 
demande doit être déposée auprès de Services aux Autochtones Canada 
(SAC);  
 
Attendu que le 23 novembre 1999, le CNHW a conclu une entente avec 
le gouvernement du Canada, concernant la revendication des Quarante 
arpents (Entente); 
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Attendu que l’Entente prévoit la possibilité pour le CNHW d’acquérir 
jusqu’à 1 352 acres de terres en compensation de la perte du territoire 
des Quarante arpents et de les ajouter à la réserve de Wendake sans avoir 
à justifier le besoin de ces ajouts. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial René 
W. Picard, appuyé par le Chef familial Carlo Gros-Louis, et résolu : 

 
• D’autoriser le directeur des Services techniques et 

Infrastructures à déposer, pour et au nom du Conseil de la Nation 
huronne-wendat (CNHW) une demande à Services aux 
Autochtones Canada afin que les lots 5 174 478, 2 149 978, 
2 149 973, 2 149 979, 2 149 981, 2 341 259, 2 150 015, 
2 150 013, 2 341 365, 2 149 988 et 2 341 369 du cadastre de 
Québec, soient ajoutés aux terres de la réserve 7A de Wendake 
(no. 06087) au profit et à l’usage de la Nation huronne-wendat; 

 
• D’autoriser le directeur des Services techniques et 

Infrastructures, à signer, exécuter et livrer, pour et au nom du 
CNHW, tous les actes, documents et écrits et à poser tout geste 
nécessaires ou utiles pour donner plein effet à la présente 
résolution. 

 
 

[Fin de la résolution] 
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